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LUNDI DE PENTECÔTE 
 

Escroquerie ! 
 
Loin de répondre aux besoins de financement de la dépendance, le plan gouvernemental a 
surtout comme conséquence de faire travailler gratuitement les salariés au profit du 
patronat ! 
 
CULPABILISATIONS 
Dès cet été, le gouvernement a tenté de se défausser de ses responsabilités en mettant en cause le 
manque de civisme des Français qui auraient passé leurs vacances sans se soucier de leurs parents 
et de leurs grands-parents. En jouant sur le sentiment de culpabilité , le gouvernement a cherché à 
cacher son incurie dans le traitement de la crise et en profiter pour faire passer des mesures sur 
l’allongement du temps de travail. Il est évident que le financement du plan vieillesse n’est qu’un 
prétexte pour revenir sur les 35 heures. Depuis son retour aux affaires la droite et le Medef ont 
l’obsession de nous faire travailler plus longtemps ; Raffarin allant jusqu’à expliquer lors d’un 
voyage à l’étranger que la France était devenue un parc de loisirs. 
 
TOUT BON POUR LES PATRONS ! 
Au delà de l’attaque en règle contre les 35 heures (la loi devra être revisitée pour faire passer le 
nombre légal d’heures de 1600 à 1607 heures par an), la suppression d’un jour férié est également 
une bonne affaire financière pour le gouvernement. Considérant que nous travaillons 220 jours par 
an en moyenne, la richesse produite en une journée représente à peu près 0,5% de la richesse 
produite dans une année. La cotisation patronale s’élevant à 0,3% et comme les salariés ne 
toucheront pas un euro, les 0,2% restant tomberont donc automatiquement dans les poches des 
patrons, détenteurs du capital. Si les prévisions du gouvernement s’avèrent exactes ce seront, 1,9 
milliard d’euros générés par cette nouvelle cotisation. 



 
 

Ce n’est donc pas un hasard si les réactions des principaux responsables du Medef tranchent avec 
celles des professionnels de la santé. Seillière salue cette mesure : « une journée de travail en 
plus, c’est plus de production, plus de richesse créée... » Mais il veut pousser son avantage plus 
loin, en annonçant dès maintenant que la collecte de la cotisation patronale est loin d’être acquise. 
Il prévient ainsi que le prélèvement supplémentaire institué à cette occasion ne doit pas pénaliser 
les entreprises où il ne sera pas possible de travailler un jour de plus. Des nouvelles exonérations 
en perspective... 
 
REFUSER CE DIKTAT ! 
Gouvernement et Medef sont indécents. Comment osent-ils parler de solidarité et vouloir nous 
faire travailler plus alors qu’il y a plus de 3 millions de chômeurs et que les plans sociaux dans le 
privé et suppression d’emplois dans le public se multiplient. 
 
LUNDI DE PENTECÔTE CHÔME ou TRAVAILLE  ? 
Si la Direction décide de nous imposer un jour de travail supplémentaire alors, nous à SUD nous 
disons qu’il n’en est pas question. En effet, nous ne pouvons accepter de travailler 
gratuitement un jour de plus à la place d’un jour de repos férié, chômé . 
 
 

UNE AUTRE SOLUTION EXISTE CHEZ RENAULT... 
 
L’accord des 35H (signé par la CFDT, CGC, CFTC, FO) se décompose en 10 jours RTT (dont 5 imposés 
par l’employeur), 35H de formation (votre CEF) et ...20 minutes de temps de pause. 
 
Pour nous il n’est pas question de travailler gratuitement, nous payons déjà 
tous des impôts. 
Toutefois si la direction voulait nous imposer de travailler une journée 
gratuitement, SUD n’accepterait qu’une seul chose, une négociation sur les 
20 mn de pause. 
 

UNE JOURNEE TRAVAILLEE = X minutes de pause. 
 
 
Il est clair que la direction va ouvrir prochainement des négociations par établissements en 
fonction des calendriers industriels pour appliquer ce décret gouvernemental, à partir du 
1er juillet 2004 pour le privé. 
 

Si vous êtes d’accord avec cette proposition  
faites le savoir autour de vous ! 


